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LES AMORTISSEMENTS POUR DEPRECIATION 

AMORTISSEMENT DEGRESSIF 
 
 
• Objectif(s) :  

o Evaluation de l'amortissement,  
o Intérêt du mode dégressif,  
o Conséquences.  

  
• Pré-requis :  

o Classification des immobilisations,  
o Calculs financiers.  

  
• Modalités :  

o Plans d'amortissement selon le mode dégressif,  
o Comparaison du mode linéaire et du mode dégressif,  
o Synthèse,  
o Applications.  
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Chapitre 1. PARTICULARITES. 
 

1.1. Caractéristiques. 
 
Ce système d'amortissement est facultatif. 

Il est réservé à certaines immobilisations. 

Il est utilisé pour des raisons fiscales et des raisons économiques. 

Il permet une meilleure constatation de la dépréciation que le mode linéaire pour les premières 
années d’utilisation des biens. 
 

1.2. Calcul des annuités successives. 
 
L’annuité est évaluée par l’application d’un taux d’amortissement dégressif à la valeur 
comptable nette du bien au début de la période. 

            a) Taux d’amortissement dégressif : 

Taux d'amortissement dégressif (td) 
= 

Taux linéaire (tl) x Coefficient (c) 

            b) Valeur comptable nette : 

Valeur Comptable Nette au début de N (VCND) 
= 

Valeur Comptable Nette à la fin de N-1  (VCNF) 
  

VCN à la fin de N (VCNF) 
= 

VCN au début de N (VCND) – Annuité dégressive de N 

            c) Annuité dégressive : 

Annuité dégressive (ad) 
= 

VCN début d'exercice (VCND) x taux d’amortissement dégressif (td) 
 

1.3. Coefficients et durées. 
 
Le coefficient est variable selon la durée d’amortissement. Il est fixé par le Parlement dans le cadre 
de la loi de finance annuelle.  

Les coefficients sont applicables pendant toute la durée de détention du bien en fonction de ceux en 
vigueur à la date d’acquisition du bien. 

Les majorations de coefficients sont destinées à encourager les investissements afin de maintenir ou 
de relancer la croissance économique. 
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1.4. Taux d'amortissement dégressif selon les durées de détention. 
 

 
 

1.5. Evaluation de la première annuité. 
 
• La 1ère annuité est calculée à partir du 1er jour du mois d’acquisition.  

• La règle du prorata temporis s’applique dès le mois d’acquisition jusqu’au mois de fin 
d’exercice.  

• Le décompte de la durée comprise entre le 1er jour du mois d'acquisition et la date de fin 
d’exercice est donc effectué en mois entiers. 

 
1.6. Evaluation des annuités dégressives. 

 
• Dans le plan ou tableau d’amortissement dégressif, le calcul de l’annuité se fait par application 

du taux d’amortissement dégressif à la V C N de début d'exercice.  

• Lorsque l'annuité dégressive devient inférieure à l'annuité obtenue en faisant le quotient de 
la VCN par le nombre d'années restant alors on abandonne l'amortissement dégressif et on 
adopte de l’amortissement linéaire pour le nombre d’années restant.  

• On abandonne l'annuité dégressive lorsque le taux dégressif (TD) devient inférieur au taux 
linéaire (TL) pour le nombre d'années restant à amortir (n).   

  TL = 100/n       
    Donc     
      Si TD <= TL ou 100/n   
        alors TL  
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1.7. Intérêt de l'amortissement dégressif. 
 
L’intérêt de l’amortissement dégressif se situe dans les conséquences qu’il entraîne : 

• Durée effective d’amortissement réduite par rapport à l’amortissement linéaire,  

• Les premières annuités dont les montants sont élevés traduisent la dépréciation réelle 
importante les premières années de détention du bien,  

• La charge d’amortissement déductible présente un avantage fiscal en raison de la 
réduction de la durée d’amortissement du bien.  

 
1.8. Biens acquis ou produits admis à l'amortissement dégressif. 

 
Les biens doivent remplir 3 conditions : 

• être considérés comme des biens d'équipement ;  
• achetés neufs ou rénovés par le fabricant ;  

• durée normale d'utilisation d'au moins 3 ans.  
 

1.9. Liste limitative de biens susceptibles d'être amortis selon le système dégressif. 
 

• Biens d'équipements industriels de fabrication, de transformation ou de transport, 

• Installations de magasinage, de stockage, de sécurité, 

• Equipements informatiques et matériel de bureau (sauf meubles et machines à écrire), 

• Matériel de manutention, 

• Installations productives de chaleur, de vapeur ou d'énergie, 

• Installations d'épuration des eaux, d’assainissement de l’atmosphère, 

• Matériels et outillages de recherche scientifique ou technique, 

• Constructions légères, 

• Immeubles et matériels des entreprises hôtelières, 

• Bâtiments industriels dont la durée d’utilisation n’excède pas 15 ans.  
 

1.10. Biens exclus de l'amortissement dégressif. 
 

• Machines à écrire mécaniques, 

• Mobilier de bureau et installations téléphoniques, 

• Voitures de tourisme, 

• Biens d'occasion, 

• Immeubles et locaux commerciaux, 

• Véhicules utilitaires et camionnettes dont la charge utile est inférieure à 2 tonnes, 

• Biens dont la durée d'utilisation est inférieure à 3 ans.  
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Chapitre 2. SYNTHESE. 
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APPLICATION 1. 
 

Enoncé et travail à faire. 
 
Le 2 janvier N, l'entreprise Breton a acheté une machine dont le coût selon la facture est de         
108 000 € HT.  

La mise en service a lieu le jour même. 

L'amortissement de ce matériel est prévu en 5 ans selon le mode dégressif. 

La date des travaux d'inventaire est le 31-12. 
 
TRAVAIL A FAIRE  : En utilisant l'annexe suivante :  

• Annexe : Tableau d'amortissement dégressif.  

Présenter le plan d’amortissement de cette immobilisation. 
 

Annexe. 
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Correction. 
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APPLICATION 2. 
 

Enoncé et travail à faire. 
 
Une entreprise de transport achète un car le 22 janvier N pour 600 000,00 € HT.  

La mise en service a lieu le jour même. 

L'amortissement de ce matériel est prévu en 8 ans selon le mode dégressif. 

La date des travaux d'inventaire est le 31-12.  
 
TRAVAIL A FAIRE  : En utilisant l'annexe suivante :  

• Annexe : Tableau d'amortissement dégressif.  

Présenter le plan d’amortissement de cette immobilisation. 
 

Annexe. 
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Correction. 
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APPLICATION 3. 
 

Enoncé et travail à faire. 
 
Le 1er mars N, un hypermarché fait installer des agencements sur la surface de vente pour un coût 
total HT d'un montant de 250 000,00 €.  

La date de mise en service est le 20 mars N.  

L'amortissement est prévu sur 8 ans selon le mode dégressif. 

La date des travaux d'inventaire est le 31-12.  
 
TRAVAIL A FAIRE  : En utilisant l'annexe suivante :  

• Annexe : Tableau d'amortissement dégressif.  

Présenter le plan d’amortissement de cette immobilisation. 
 

Annexe. 
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Correction. 
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APPLICATION 4 
 

Enoncé et travail à faire. 
 
Le 30 septembre N, une entreprise acquiert de l'outillage pour une valeur HT de 150 000,00 €.  

La mise en service a lieu le jour même. 

L'amortissement est prévu sur 5 ans selon le mode dégressif. 

La date des travaux d'inventaire est le 31-12. 
 
TRAVAIL A FAIRE  : En utilisant l'annexe suivante :  

• Annexe : Tableau d'amortissement dégressif.  

Présenter le plan d’amortissement de cette immobilisation. 
 

Annexe. 
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Correction. 
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APPLICATION 5. 
 

Enoncé et travail à faire. 
 
L'entreprise BSN a acquis un véhicule utilitaire de livraison le 20 octobre N pour 180 000,00 € HT.  

La mise en service a lieu le jour même.  

Le taux d'amortissement linéaire est de 25 %.  

Le bien est amorti en mode dégressif.  

La date des travaux d'inventaire est le 31-12.  
 
TRAVAIL A FAIRE  : En utilisant l'annexe suivante :  

• Annexe : Tableau d'amortissement dégressif.  

Présenter le plan d’amortissement de cette immobilisation. 
 

Annexe. 
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Correction. 
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APPLICATION 6. 
 

Enoncé et travail à faire. 
 
Une entreprise a acheté un matériel industriel le 10-04-N pour une valeur HT de          
300 000,00 €.  

La mise en service a lieu le jour même.  

Durée d'utilisation prévue : 10 ans.  

Le bien est amorti en mode dégressif.  

La date des travaux d'inventaire est le 31-12.  
 
TRAVAIL A FAIRE  : En utilisant les annexes suivantes :  

• Annexe 1 : Tableau d'amortissement linéaire.  
• Annexe 2 : Tableau d'amortissement dégressif.  

1°) Présenter le plan d’amortissement linéaire de cette immobilisation. 
2°) Présenter le plan d’amortissement dégressif de cette immobilisation. 
3°) Représenter sur un graphique les annuités pour chaque mode d'amortissement. 
4°) Représenter sur un graphique les V.C.N. pour chaque mode d'amortissement. 
5°) Comparer les 2 modes d'amortissement sur les différents aspects : économique, comptable 
et fiscal. 
 

Annexes. 
 

Annexe 1. 
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Annexe 2. 
 

 
 

Correction. 
 

Travail 1. 
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Travail 2. 
 

 
 

Travail 3. 
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Travail 4. 
 

 
 

Travail 5. 
 
Comparaison des deux modes d'amortissement :  

En mode dégressif les annuités sont plus importantes qu'en mode linéaire jusqu'en N+3. 

Le mode dégressif permet, en effet, de constater une dépréciation plus importante les premières 
années. L'intérêt est ici essentiellement fiscal du fait des conséquences suivantes : 

• augmentation des charges déduites,  
• diminution du bénéfice,  
• diminution de l'impôt.  

En mode linéaire, les valeurs comptables nettes constatées sont supérieures à celles du mode 
dégressif. 

Cependant, le mode dégressif permet d'amortir le bien concerné plus rapidement (dès l'exercice 
N+9 au lieu de l'exercice N+10 en linéaire). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


